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CAP DES CADRES A DU 05/01/2012
GESTION PUBLIQUE

MUTATIONS DES INSPECTEURS AU 1ER MARS 2012

1/ MOUVEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA DERNIERE CAP

ADJOINT SIP MENTON RETRAITE

2/ DEPARTS DU DEPARTEMENT

CHEF DE SERVICE DELILLE-LIAISON
REM

MOSELLE

CHARGE DE MISSION DURANTE-FIPER
REC

VAR

ADJOINT MANDELIEU BOUCHES DU RHONE
ADJOINT PAIERIE DEPARTEMENTALE HERAULT

3/ MUTATIONS INTERNES

CHARGE DE MISSION DURANTE FI PRO CHARGE DE MISSION SPL POLE
FDL

CHEF DE SERVICE DELILLE DEPOT DE
FONDS

ADJOINT PAIERIE DEP.

CHEF DE SERVICE DELILLE DEPENSE ADJOINT SIP MENTON
CHARGE DE MISSION DURANTE FI PRO CHEF DE SERVICE DELILLE

DEPENSE
CHEF DE SERVICE DELILLE RPDA CHEF DE SERVICE LIAISON REM

4/ARRIVEES DANS LE DEPARTEMENT

HUISSIER-YVELINES HUISSIER
SOMME CHARGE DE MISSION DURANTE

FI PRO
ARDECHE CHARGE DE MISSION DURANTE

FI PER
HAUTE SAVOIE CHARGE DE MISSION DURANTE

FI PRO
HAUTS DE SEINE ADJOINT MANDELIEU

MAYOTTE CHEF DE SERVICE DEPOT DE
FONDS *

NOUVELLE CALEDONIE  CHEF DE SERVICE RPDA*

* Arrivées au 1er juin
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NOM : --------------------------------------------------------------PRENOM : ------------------------------------------

GRADE : -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

AFFECTATION : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------
déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE des Finances Publiques

Fait à--------------------------------- le-------------------------------------------
(signature)

Pour cette CAPL, le président a rappelé les modalités d’affectation des
inspecteurs filière gestion publique qui sont conservées pendant la période de
convergence. On donne donc priorité au mouvement interne au département
(avec respect de l’ancienneté dans le grade et l’échelon qui deviendra à terme le
seul critère d’affectation pour tous) puis affectation des arrivants sur le
département. FO seul a voté pour ce mouvement car ces modalités ont permis
de réaliser un mouvement plus important au profit du plus grand nombre et que
tous les emplois vacants ont été pourvus.

Les nouvelles règles de gestion, notamment en matière de mutation,
n’entreront en vigueur que pour le mouvement du 1er septembre 2014.

Les années 2012 et 2013 doivent servir à apurer les tableaux à
l’ancienneté de la demande.

Vos représentants FO :
Titulaire Christophe GIORDANO  Expert Philippe CINQ

F  F  F

La section FO DGFIP des Alpes Maritimes
vous souhaite une très bonne année 2012.
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